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A5

Monsieur le Directeur de la société du Canal de Provence et d'aménagement de la région Provençale 
B.P.100 Le Tholonet 13603 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

CANALISATIONS D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT : Zones où ont été instituées, en application de la loi 
n°62.904 du 4 août 1962 et du décret n°64.158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement.

Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt Place Noël Blache B.P.122 83071 
TOULON

Canalisations publiques du réseau de distribution d'eau potable et d'assainissement.

 

AC1

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

MONUMENTS HISTORIQUES : Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue.  
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er 
(alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés ou inscrits.  Zones de 
protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.   
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913.

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Eglise abside et portail principal, vantaux compris

                                du  13/04/1944

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: La bastide d'Orvés et son jardin

arrêté préfectoral  du  08/07/1993

AR3

D.C.N. Pyro pour le centre d'essais Méditerranée (C.E.M.) B.P.43 83800 TOULON NAVAL

SERVITUDES MILITAIRES : Zones et polygones d'isolement créées en application de la loi du 8 août 1929 
concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la conservation, à la manipulation ou à la 
fabrication des poudres, munitions, artifices ou explosifs.

Direction du Service de soutien de la flotte à Toulon - Service des munitions - B.P.25 83800 TOULON 
ARMEES

Polygone d'isolement du centre de stockage de munitions de Tourris

décret  du  23/10/1965
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I3

Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche et de l'Environnement Subdivision de 
Toulon 1041 avenue de Draguignan Z.I. Toulon Est B.P.337  83077 TOULON CEDEX 09

GAZ : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz.  Loi du 15 juin 
1906 (art, 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art, 298) et du 4 juillet 1935, les décrets 
du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n°67-885 du 6 octobre 1967.

Gaz de France - Région Méditerranée Division Soutien Intervention 39, rue de Lyon B,P,131 13317 
MARSEILLE CEDEX15

Canalisation de transport de gaz antenne  d'EVENOS-LA VALETTE DU VAR Ø 250.

 

I4a

Monsieur le Directeur RTE (Réseau Transport d'Electricité). TESE (Transport electricité Sud-est),
GIMR,46 avenue Elsa Triolet 13147 MARSEILLE CEDEX 08

ELECTRICITE : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques, Loi du 15 juin 1906, article 
12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922 , du 13 juillet 1925 (art298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 
décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n°67,885 du 6 octobre 1967,

Groupe d'Exploitation Transport Côte d'Azur Lingostiére St Isidore 06200 NICE

Ligne 63 kV BRUNET-ESCAILLON.

 

Ligne 63 kV Dérivation SOLLIES sur COUDON-LA GARDE

 

Ligne 2x225  kV  1er LE COUDON-NEOULES 1 et 2éme LE COUDON-NEOULES 2

 

Ligne 225 kV LE COUDON-NEOULES 3

 

Ligne 63 000 VOLTS- LE COUDON-LA GARDE 2 - Dérivation SOLLIES

 

Ligne 225 kV DERIVATION NORD du POSTE DU COUDON LA GARDE-NEOULES

 

Ligne 225 kV BOUTRE-LE COUDON

 

Ligne 2x63 kV  1er LE COUDON-LA RODE et 2 éme LE COUDON-BRUNET
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Ligne 63 000 Volts ESCARELLE-SIGNES

 

Ligne 63 kV LE COUDON-ESCAILLON

 

Ligne 2x63 kV 1er LE COUDON-HYERES 1 et 2éme LE COUDON-HYERES 2.

 

Ligne 225 kV LE COUDON-ESCAILLON.

 

INT1

Service communaux

CIMETIERES : Servitudes relatives aux cimetières instituées par les articles L.2223.1 et L.2223.5 du code général 
des collectivités territoriale.

Cimetiére communal de La Valette du Var

 

PM1

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

RISQUES NATURELS : Servitudes résultant des plans d'exposition aux riques naturels prévisibles et instituées en 
application de l'article 5-1, 1er alinéa, de la loi n°82.600 du 13 juillet 1982.

Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt Cité Administrative-place Noël Blache - 
B.P 122 - 83071 TOULON CEDEX

Plan  de Prévention des  Risques inondations

arrêté préfectoral  du  11/01/2004

PT1a

Direction des Travaux Maritimes de la région Méditerranée B.P. 71 83800 TOULON ARMEES

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes de protection des centres de réception radio-électrique contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L.57 à L.62 et R.27 à R.39 du code des 
postes et télécommunications.

Centre radioélectrique du Fort de la Croix Faron

décret  du  19/04/1961
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PT2a

Direction des Travaux Maritimes de la région Méditerranée  B.P. 71 83800 TOULON ARMEES

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception 
contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du code des postes et 
télécommunications.

Centre radioélectrique du Fort du Coudon

 

Faisceau hertzien de la Ste Baume à Toulon au Fort Coudon

décret  du  01/03/1990

Faisceau hertzien Six Fours Fort-La Crau station radio La Pauline

décret  du  09/06/1961

Faisceau hertzien du Fort Croix Faron-Station radioélectrique de La Pauline

décret  du  29/10/1998

Faisceau hertzien du fort du Coudon à l'EAN de Cuers-Pierrefeu

Décret Ministériel  du  05/09/1989

Faisceau hertzien de Toulon-La Croix Faron à l'Ile du Levant Avis

décret  du  17/08/1983

Faisceau hertzien de Six Fours Fort à Toulon Fort du Coudon

décret  du  09/06/1989

Faisceau hertzien de Toulon (La Croix Faron) au Fort du Coudon

décret  du  27/01/1975

Faisceau hertzien de la B.A.N. d'Hyéres le Palyvestre au  Fort Coudon

décret  du  16/07/1986

PT3

Direction Régionale de France Télécom Immeuble "Vecteur" 107 boulevard Henri Fabre B.P.114 83071 
TOULON CEDEX

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application 
de l'article L.48(alinéa 20 du code des postes et télécommunications.

Câble souterrain de télécommunication n°400 MARSEILLE-TOULON-LE LAVANDOU

arrêté préfectoral  du  27/02/1979
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Câble souterrain de télécommunication n°96 MARSEILLE-NICE

arrêté préfectoral  du  23/04/1963
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